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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2021_12_16_613 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP840021414 / SIREN 840021414 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Lorenzo BONGHI domiciliée 4C avenue 

Marc Sangnier / 69300 CALUIRE-ET-CUIRE auprès des services de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 28 novembre 2022  
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er :  l’entreprise Lorenzo BONGHI domiciliée 4C avenue Marc Sangnier / 69300 CALUIRE-ET-
CUIRE ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à 

L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le 

numéro SAP840021414, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le 
territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 28 novembre 2022 et n’est pas 

limité dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Lorenzo BONGHI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 

- Travaux de petit bricolage 

- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du 
code de la sécurité sociale. 

 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 
à R. 7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  

 
 

Lyon, le 16 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale 
de la DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement 
des Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône- 
pôle 2EIP – service AME - 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – 
sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de 
ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_12_19_614 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP887536035 / SIREN 887536035 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Patricia BRESOLIN domiciliée 64 rue Bir 

Hakeim / 69330 MEYZIEU, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités du Rhône en date du 10 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Patricia BRESOLIN domiciliée 64 rue Bir Hakeim / 69330 MEYZIEU ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP887536035, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 10 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Patricia BRESOLIN est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 

visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 19 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2021_12_20_615 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP921094470 / SIREN 921094470 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Jeanne PHILIPPON domiciliée 6 

promenade Léa et Napoléon Bullukian / 69008 LYON auprès des services de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 18 novembre 
2022  
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er :  l’entreprise Jeanne PHILIPPON domiciliée 6 promenade Léa et Napoléon Bullukian / 69008 
LYON ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 

7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP921094470, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 novembre 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Jeanne PHILIPPON est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans 

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées 
à domicile 
 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 

 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  

 
 

Lyon, le 20 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône- pôle 2EIP 

– service AME - 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris 
cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_12_20_617 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP853248557 / SIREN 853248557 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Adrien LECANU / domiciliée 3 rue des quatre 

chapeaux / 69002 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités du Rhône en date du 3 novembre 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Adrien LECANU / domiciliée 3 rue des quatre chapeaux / 69002 LYON, ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP853248557, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 3 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Adrien LECANU est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 
visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- soutien scolaire ou cours à domicile  
 
Article 4 :  Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 20 décembre 2022 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent 
Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2021_12_20_618 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP921531653 / SIREN 921531653 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par la sas PERROUX PAYSAGE ENVIRONNEMENT 

domiciliée 5 impasse des glaïeuls / 69380 DOMMARTIN auprès des services de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 25 novembre 
2022  
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : La sas PERROUX PAYSAGE ENVIRONNEMENT domiciliée 5 impasse des glaïeuls / 69380 
DOMMARTIN ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 

7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée 

sous le numéro SAP921531653, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur 
le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 25 novembre 2022 et n’est pas 

limité dans le temps. 
 

Article 3 : La sas PERROUX PAYSAGE ENVIRONNEMENT est déclarée pour effectuer au domicile des 

particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 

- Travaux de petit bricolage 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du 
code de la sécurité sociale. 

 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 
à R. 7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  

 
 

Lyon, le 20 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale 
de la DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement 
des Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône- 
pôle 2EIP – service AME - 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – 
sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de 
ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2021_12_21_619 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP921146031 / SIREN 921146031 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Mina BOUDENNI domiciliée 2 rue des 

Alpes / 69200 VENISSIEUX auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 16 novembre 2022  
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er :  l’entreprise Mina BOUDENNI domiciliée 2 rue des Alpes / 69200 VENISSIEUX ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP921146031, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 16 novembre 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Mina BOUDENNI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne 

comprend pas l’activité de repassage du linge) 

- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 

 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  

 
 

Lyon, le 21 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône- pôle 2EIP 

– service AME - 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris 
cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_12_21_620 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP920557519 / SIREN 920557519 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Susana FIGUEIREDO domiciliée 68 route de 

Lyon / 69960 CORBAS, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et 

des Solidarités du Rhône en date du 29 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Susana FIGUEIREDO domiciliée 68 route de Lyon / 69960 CORBAS ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP920557519, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 29 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Susana FIGUEIREDO est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 

visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 21 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_12_21_621 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP921629374 / SIREN 921629374 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Hanane LE LEVREUR domiciliée 40 chemin 

du Monteiller / 69250 NEUVILLE-SUR-SAONE, auprès des services de la Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 18 décembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Hanane LE LEVREUR domiciliée 40 chemin du Monteiller / 69250 NEUVILLE-

SUR-SAONE ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 
à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le 

numéro SAP921629374, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 décembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Hanane LE LEVREUR est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 

visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 21 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_12_27_632 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP918684770 / SIREN 918684770 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Nilce EUGENIO PEREIRA domiciliée 716 route 

de l’ollière / 69700 BEAUVALLON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, 

du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 16 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Nilce EUGENIO PEREIRA domiciliée 716 route de l’ollière / 69700 

BEAUVALLON ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous 

le numéro SAP918684770, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 16 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Nilce EUGENIO PEREIRA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers 

l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-12-27-00007 -

DDETS69_SAP_2022_12_27_632_EUGENIO PEREIRA Nilce : récépissé de déclaration SAP 29



DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 27 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2021_12_27_633 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP903140028 / SIREN 903140028 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Lydia BOUDIA domiciliée 25 avenue Roger 

Salengro / 69100 VILLEURBANNE auprès des services de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 24 novembre 2022  
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er :  l’entreprise Lydia BOUDIA domiciliée 25 avenue Roger Salengro / 69100 VILLEURBANNE ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP903140028, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 novembre 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Lydia BOUDIA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans 

- soutien scolaire ou cours à domicile 

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées 
à domicile 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 

- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre 

de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne 

comprend pas l’activité de repassage du linge) 

- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Assistance informatique à domicile 

- Assistance administrative à domicile 
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- Soin et promenades d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes à l’exclusion des 

soins vétérinaires et toilettage 

- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 

 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 

 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  

 
 

Lyon, le 27 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône- pôle 2EIP 

– service AME - 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris 
cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2021_12_27_634 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP921251229 / SIREN 921251229 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Anuarita MURANGWA domiciliée 200 

route de Genas / 69003 LYON auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 30 novembre 2022  
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er :  l’entreprise Anuarita MURANGWA domiciliée 200 route de Genas / 69003 LYON ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP921251229, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 30 novembre 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Anuarita MURANGWA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 

 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  

 
 

Lyon, le 27 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône- pôle 2EIP 

– service AME - 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris 
cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_12_28_635 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP507400224 / SIREN 507400224 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Marie NGO BOGMIS domiciliée 10 rue 

Frédéric Mistral / 69300 CALUIRE-ET-CUIRE, auprès des services de la Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 24 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Marie NGO BOGMIS domiciliée 10 rue Frédéric Mistral / 69300 CALUIRE-ET-

CUIRE ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP507400224, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Marie NGO BOGMIS est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 

- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 28 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_12_28_636 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP921058962 / SIREN 921058962 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Lilia ALIANE domiciliée 50 rue Anatole France 

/ 69120 VAULX-EN-VELIN, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités du Rhône en date du 28 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Lilia ALIANE domiciliée 50 rue Anatole France / 69120 VAULX-EN-VELIN ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP921058962, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 28 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Lilia ALIANE est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 28 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_12_28_637 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP918365115 / SIREN 918365115 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Karine ALLIROL domiciliée 15 rue des 

coquelicots / 69330 PUSIGNAN, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités du Rhône en date du 29 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Karine ALLIROL domiciliée 15 rue des coquelicots / 69330 PUSIGNAN ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP918365115, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 29 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Karine ALLIROL est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne 

comprend pas l’activité de repassage du linge) 

- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Assistance administrative à domicile 

- Prestation de conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques), à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 

courante, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant 

un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
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Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 28 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_12_28_638 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP947493870 / SIREN 947493870 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Raphaëlle DATTILESI domiciliée 53 rue 

Montesquieu / 69007 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités du Rhône en date du 14 décembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Raphaëlle DATTILESI domiciliée 53 rue Montesquieu / 69007 LYON ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP947493870, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 14 décembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Raphaëlle DATTILESI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 

visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 28 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_12_29_646 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP893609719 / SIREN 893609719 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Pierre NICOLLET / domiciliée 31 rue Pierre 

Delore – Bâtiment C / 69008 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 28 novembre 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Pierre NICOLLET / domiciliée 31 rue Pierre Delore – Bâtiment C / 69008 LYON, 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 
et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP893609719, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 28 novembre 2022 et n’est pas 
limité dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Pierre NICOLLET est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 
visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- soutien scolaire ou cours à domicile  
 
Article 4 :  Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 29 décembre 2022 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent 
Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_12_29_647 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP920389590 / SIREN 920389590 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Djamila ZEHANI domiciliée 61 avenue général 

Leclerc / 69100 VILLEURBANNE, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités du Rhône en date du 21 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Djamila ZEHANI domiciliée 61 avenue général Leclerc / 69100 VILLEURBANNE 

ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP920389590, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Djamila ZEHANI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 29 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_12_30_648 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP789188760 / SIREN 789188760 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Tiphaine ADJIL domiciliée 7 rue Jean Moulin / 

69290 CRAPONNE, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités du Rhône en date du 30 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 

Article 1er : L’entreprise Tiphaine ADJIL domiciliée 7 rue Jean Moulin / 69290 CRAPONNE ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP789188760, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 30 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Tiphaine ADJIL est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 30 décembre 2022  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_01_04_004 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP919841460 / SIREN 919841460 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Stéphane BERTONI domiciliée 201 rue des 

cordineaux / 69380 DOMMARTIN, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, 

du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 8 décembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Stéphane BERTONI domiciliée 201 rue des cordineaux / 69380 DOMMARTIN 

ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP919841460, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 8 décembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Stéphane BERTONI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 

- Travaux de petit bricolage 
 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 4 janvier 2023  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-01-04-00004 -

DDETS69_SAP_2023_01_04_004_BERTONI Stephane : récépissé de déclaration SAP 60



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-01-04-00005

DDETS69_SAP_2023_01_04_005_NSINGI Divinda

Ornela : récépissé de déclaration SAP 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-01-04-00005 -

DDETS69_SAP_2023_01_04_005_NSINGI Divinda Ornela : récépissé de déclaration SAP 61



 

 

DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_01_04_005 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP947653978 / SIREN 947653978 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Divinda Ornela NSINGI domiciliée 100 rue de 

Gerland / 69007 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et 

des Solidarités du Rhône en date du 1er janvier 2023 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Divinda Ornela NSINGI domiciliée 100 rue de Gerland / 69007 LYON ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP947653978, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1er janvier 2023 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Divinda Ornela NSINGI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire 

- Assistance administrative à domicile 

- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 4 janvier 2023  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_01_05_006 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP920259397 / SIREN 920259397 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Leonora Adolfina KIALUNDA domiciliée 12 

rue lieutenant-colonel Girard / 69007 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de 

l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 13 décembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Leonora Adolfina KIALUNDA domiciliée 12 rue lieutenant-colonel Girard / 69007 

LYON, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP920259397, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 13 décembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Leonora Adolfina KIALUNDA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers 

les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans 

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées 
à domicile 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 5 janvier 2023  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_01_06_008 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP512347600 / SIREN 512347600 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Saliha SAADID domiciliée 1 promenade 

Maurice Thorez / 69700 GIVORS, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités du Rhône en date du 13 décembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Saliha SAADID domiciliée 1 promenade Maurice Thorez / 69700 GIVORS, ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP512347600, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 13 décembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Saliha SAADID est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 

- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 6 janvier 2023  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2023_01_09_009 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP908604192 / SIREN 908604192 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Franyulith BESSARD TORRES domiciliée 5 

chemin des rives / 69270 FONTAINES-SUR-SAONE, auprès des services de la Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 14 décembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Franyulith BESSARD TORRES domiciliée 5 chemin des rives / 69270 

FONTAINES-SUR-SAONE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et 

déclarée sous le numéro SAP908604192, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, 
sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 14 décembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Franyulith BESSARD TORRES est déclarée pour effectuer au domicile des 

particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 

courante, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant 

un ensemble d’activités effectuées à domicile 

 
 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
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Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 9 janvier 2023  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2023_01_09_010 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP915226641 / SIREN 915226641 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Hugo ARMAND domiciliée 2 chemin des 

chevreuils / 69210 SAINT-PIERRE-LA-PALUD, auprès des services de la Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 6 novembre 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 
 

 

A R R E T E : 
 
 

Article 1er : L’entreprise Hugo ARMAND domiciliée 2 chemin des chevreuils / 69210 SAINT-PIERRE-LA-

PALUD ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 

SAP915226641, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 novembre 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Hugo ARMAND est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 

- Travaux de petit bricolage 
 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 10 janvier 2023  
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts  des  Particuliers  Est Lyonnais

Délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

SIP EST LYONNAIS-2023-03-13-60

Le comptable, Jean Michel BEAUMONT, responsable du service des impôts des particuliers EST-LYONNAIS.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme AMY Christine et M. LETEVE Xavier, adjoints au responsable du

service des impôts des particuliers EST-LYONNAIS, à l’effet de signer :

1°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

             c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 € , et 60 000 € en cas d’empêchement du responsable, aux inspecteurs des finances

publiques désignés ci-après :
M. LETEVE Xavier

Mme AMY Christine

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
 M. REBILLARD Christopher Mme CHAOUCH Choumeiza Mme LUMINET Isabelle

M. MAZAS Brice Mme VOINESSON Sabine Mme  SETHARATH Chandy
M. MOUYER Cyril 

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :
Mme CURT Florence Mme EYRARD Cathy Mme GUENNOUNI Fahima

Mme HALAOUI Sondess Mme OBAME-NDONG Karen Mme FONTELLINE Muriel
M. OMRANI Walid M. KHALDI Aiman Mme TAHIR Fatima

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des agents grade Durée maximale

des délais de
paiement

Somme maximale pour laquelle un
délai de paiement peut être accordé

M. LETEVE Xavier Inspecteur  Un an 60 000€
Mme AMY Christine Inspecteur Un an 60 000€
Mme DUGOURD Sylvie Contrôleur Six mois 5 000€
M. LEBBAL Bachir Contrôleur Six mois 5 000€

Mme THEBAULT Magali Contrôleur Six mois 5 000€
M. MORISSE David Contrôleur Six mois 5 000€

Mme LUMINET Isabelle Contrôleur Six mois 5 000€
M. FOUILLOUX Jean Pierre Agent Trois mois 3 000€
Mme HADJ-AZZEM Sabrina Agent Trois mois 3 000€

Mme DIOP Ayan Agent Trois mois 3 000€
Mme TREPORT Nelly Agent Trois mois 3 000€

Les délégataires ci-dessus désignés peuvent prendre des décisions à l'égard des contribuables des services
suivants : SIP EST-LYONNAIS et ex-SIP de Lyon-Est (devenu SIP de Vaulx-en-Velin).

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

A  BRON,  le  13/03/2023

Le comptable,
Responsable du Service des Impôts des 

Particuliers  EST - LYONNAIS, 

Jean Michel BEAUMONT
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